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Texte de la question

Mme Valérie Petit interroge M. le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec
les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, sur la préparation à l'arrivée de la période hivernale.
En effet, une baisse des températures est attendue, et la région des Hauts-de-France ne sera pas épargnée.
Interpellée à ce sujet par une habitante de sa circonscription, elle interroge le Gouvernement pour savoir quelles
mesures seront mises en place pour protéger les personnes les plus vulnérables et les plus exposées lors de la
période hivernale.

Texte de la réponse

  La politique de l'hébergement a bénéficié ces dernières années de dotations budgétaires en augmentation
croissante pour s'établir à 1,86 Md€ en loi de finances pour l'année 2019. Ce budget finance notamment un parc
d'hébergement généraliste qui a augmenté de façon significative pour atteindre plus de 147 000 places
au 31 décembre 2018 (enquête sur les capacités d'accueil, d'hébergement et d'insertion réalisée par la direction
générale de la cohésion sociale), soit une augmentation de 53 % depuis 2013. A ces places s'ajoutent les places
ouvertes durant la période hivernale et l'offre de logements adaptés financée sur le programme 177 : résidences
sociales généralistes, pensions de famille et intermédiation locative. Durant la période hivernale 2018-19, un
renforcement du suivi concernant l'évolution des demandes d'hébergement, au regard du nombre de places
mobilisées et mobilisables a permis l'identification de territoires en tension et l'adaptation du dispositif de veille
sociale lorsque cela était nécessaire (intensification des maraudes, renforcement des équipes du 115, horaires
d'ouverture élargis des accueils de jour et haltes de nuit). Près de 13 900 places hivernales et 2 900 « places grand
froid » ont ainsi été ouvertes, dont 6 000 en Île-de-France. Au total, l'effort de l'État en matière d'hébergement
d'urgence a atteint un pic de mobilisation à 153 500 places. En respect du principe de continuité de l'accueil, les
services de l'État doivent s'assurer que les personnes bénéficiant d'une place ouverte temporairement durant la
période hivernale ne sont pas remises à la rue sans autre solution d'hébergement ou de logement. Afin d'atteindre
cet objectif, 6 000 des places ouvertes pendant l'hiver ont été pérennisées et s'ajoutent ainsi au parc d'hébergement
d'urgence ouvert toute l'année. S'agissant de la situation relative aux Hauts-de-France, l'enquête sur les capacités
d'accueil, d'hébergement et d'insertion de décembre 2018 a permis d'identifier 11 550 places d'hébergement
généraliste financées par le programme 177 dans la région. Cet hiver, en moyenne 919 places hivernales, hors
places grand froid, ont été ouvertes en Hauts-de-France. L'effort du Gouvernement dans cette région a été constant
afin d'éviter l'absence de prise en charge de publics vulnérables lors de l'hiver.
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